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I. OBJET DU MARCHÉ  

 
La consultation porte sur les prestations suivantes : Travaux d’enfouissement des réseaux d’électricité. 
 

II.  PROCÉDURE 
 

II.1 – Type du marché 

 
Le présent marché est un accord-cadre à marchés subséquents, passé en application des articles L. 2125-1 
1°, R. 2162-1 à R. 2162-14 du Code de la commande publique. 
 
La consultation est passée sur la base d’une procédure adaptée conformément aux articles L. 2123-1 et R. 
2123-1 à R.2123-8 du Code de la commande publique. 

II.2 – Montant du marché 

 
L’accord-cadre est conclu sans montant minimal, mais avec un montant maximal en valeur de 
5 000 000,00€ HT. Une fois cette limite atteinte, l’accord-cadre aura épuisé ses effets. 

II.3 – Durée du marché 

 
L’accord-cadre est conclu pour une durée d’un (1) an, non renouvelable. 
 
La durée est marchés subséquents sera précisée lors de chaque remise en concurrence. 

II.4 – Motivation du mode de passation 

 
Le montant est en-dessous du seuil européen de 5 350 000 € HT pour les marchés de travaux. Une 
procédure adaptée a donc été retenue conformément aux articles R. 2123-1 et suivants du code de la 
commande publique issu du décret n° 2018-1075 du 3 décembre 2018. 

II.5 – Décomposition de la consultation 

 
Le présent marché n’est pas alloti, la dévolution en lots séparés étant de nature à rendre techniquement 
difficile l’exécution des prestations car il s’agit de prestations homogènes consistant en des opérations 
d’enfouissement de réseaux d’électricité. Les prestations sont effectivement cohérentes et non sécables. 
 
Il n’est pas prévu de décomposition en tranches ni en phases. 

 
II.7 – Déroulement de la procédure  

 
• Organe de parution : Profil acheteur (https://www.marches-publics.info) et BOAMP 

 
• Rappel de la date limite de remise des offres : 12 janvier 2022 

 
• Nombre d’offres reçues dans les délais : 4 

 
 
 
 
 
 
 



 

4/18 

NOM DU CANDIDAT 

 
SDEL TRAVAUX EXTERIEURS IDF (CITEOS) 

71-75 avenue du Président Kennedy - 91170 VIRY CHATILLON 
 

Cotraitant :  
TRAVAUX PUBLIC DE SOISY 

6 rue de la Montagne de Maisse – 91490 MILLY-LA-FORET 
 
 

GRANDS TRAVAUX DE L’ORGE 
16 avenue Condorcet - 91240 SAINT-MICHEL-SUR-ORGE 

 
Sous-traitant : 

EIFFAGE ENERGIE SYSTEMES 
14-16 rue Gustave Eiffel – 91100 CORBEIL-ESSONNES 

 
 

SERPOLLET IDF 
19 rue le Bois Cerdon - 94460 VALENTON 

 
Cotraitant : 

BENTIN SAS 
2 rue Maurice Broglie – 93600 AULANY SOUS BOIS 

 
 

GAÏA TRAVAUX PUBLICS 
ZAI L’Eglantier – 23 rue des Cerisiers – 91090 LISSES 

 
Cotraitant : 

BATIMENT INDUSTRIE RESEAUX-BIR SAS 
38 rue Gay Lussac – 94438 CHENNEVIERES SUR MARNE CEDEX 

 
 
L’ouverture des offres a été effectuée par le maître d’ouvrage le 12 janvier 2022. Les plis ont été transmis le 
12 janvier 2022 pour analyse, à l’assistant à maîtrise d’ouvrage, la société PRO ITEM. 
 
III. ANALYSE DES CANDIDATURES 

III.1 - Rappel des pièces administratives à fournir 

 
Le Règlement de la Consultation précise que les candidats doivent fournir les documents administratifs 
suivants : 
 
Une lettre de candidature établie sur un formulaire DC1 à jour entièrement complété, ou établie 
sur papier libre, précisant : 

o La présentation du candidat (nom commercial, dénomination sociale adresse postale, 
adresse électronique, numéro de téléphone, numéro de Siret), 

o Le cas échéant, le numéro et la nature du ou des lot(s) concerné(s), 
o Si le candidat se présente seul ou en groupement. Dans ce dernier cas, désignation des 

membres du groupement et du mandataire et répartition des prestations, 
o Une déclaration sur l'honneur : le candidat devra produire une déclaration sur l'honneur 

pour justifier qu'il n'entre dans aucun des cas mentionnés aux articles L. 2141-1 à L. 2141-5 
et L. 2141-7 à L. 2141-11 du Code de la commande publique. 
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En cas de groupement, ce document devra être dûment complété et signé par chacun des 
membres et présenté par le mandataire habilité à les représenter. 

 
Une déclaration du candidat établie sur un formulaire DC2 à jour entièrement complété, précisant 
notamment les renseignements ci-dessous exigés, permettant la vérification de l’aptitude à exercer 
l’activité professionnelle, la capacité économique, technique et professionnelle du candidat : 

o L'opérateur économique doit être inscrit sur un registre professionnel : Registre du 
commerce et des sociétés ou répertoire des métiers. 

o Indications concernant le chiffre d'affaires annuel sur les trois dernières années (chiffre 
d’affaires global et part du chiffres d’affaires concernant les fournitures, services, ou 
travaux objet du marché). Le candidat pourra prouver sa capacité financière par tout autre 
document considéré comme équivalant par le pouvoir adjudicateur s’il est objectivement 
dans l’impossibilité de produire l’un des renseignements demandés ci-dessus. 

o La déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l'importance du 
personnel d'encadrement, pour chacune des trois dernières années ;  

o La présentation d'une liste des principaux travaux d'importance équivalente en rapport 
avec l'objet des travaux, effectués au cours des cinq dernières années, indiquant la nature 
des travaux, le montant, la date et le destinataire public ou privé ; 

o La déclaration indiquant l'outillage, le matériel et l'équipement technique dont le candidat 
dispose pour la réalisation de marchés de même nature ; 

o Le cas échéant, les qualifications appropriées (notamment certification amiante). 

III.2 - Critères de sélection des candidatures 

Les candidatures sont jugées au travers des capacités définies ci-après : 
 

§ Professionnelles et techniques appréciées au travers : 
o Des références. Le prestataire devra justifier de références en lien avec l’objet des travaux 

sur les 5 dernières années ; 
o De la présentation des moyens humains et matériels ; 
o Le cas échéant, des qualifications appropriées ; 

§ Financières : chiffre d’affaires global et chiffre d’affaires réalisé en rapport avec l’objet du marché. 
§ Juridiques : déclaration sur l’honneur pour justifier que le candidat n’entre dans aucun des cas des 

interdictions de soumissionner, et notamment qu’il est en règle au regard des articles L. 5212-1 à L. 
5212-11 du code du travail concernant l’emploi des travailleurs handicapés. 

III.3 - Analyse administrative 

Les candidats ont fourni les pièces administratives demandées. Leur candidature est donc recevable 
administrativement. 
 
IV. ANALYSE DES OFFRES 

IV.1 - Rappel des pièces constituant l’offre  

Le règlement de la consultation précise que les candidats doivent fournir dans leur offre, les documents 
suivants : 

 
1) L’Acte d’Engagement (A.E.) et ses annexes, dûment complétés par le candidat ; 
2) Le Bordereaux des Prix Unitaires (B.P.U.), dûment rempli et daté, fourni en format EXCEL et PDF ; 
3) Le mémoire technique. 
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IV.2 - Rappel des critères définis dans le Règlement de la consultation classés et 
pondérés par ordre de priorité décroissante 

 
Le jugement des propositions est effectué dans les conditions prévues aux articles R. 2152-1 et suivants du 
code de la commande publique au moyen des critères ci-après. 
 
Les offres recevables font l’objet d’un jugement puis d’un classement par ordre décroissant, en application 
des critères de notation suivants. Les notes de chaque critère seront additionnées pour chaque 
soumissionnaire, permettant d’établir une note globale sur 100 points. 
 

• Valeur technique : 60 points. 
 

• Prix : 40 points. 
 
Critère 1 : Valeur technique de l’offre : 
 
Il s’évaluera sur la base de la production obligatoire par l’entreprise d’un mémoire technique. 
 
La valeur technique de l’offre sera notée sur 60 points : 
 

• Compréhension par le candidat du contexte et de la problématique locale (20 points). 
Il est attendu du candidat qu’il décrive notamment : 

§ Les dispositions permettant de gérer le marché en prenant en compte les particularités 
géographiques, techniques, mais aussi règlementaires et administratives du fait du volume 
des travaux programmés et/ou urgence des travaux sur les réseaux (10 points). 

§ Sa connaissance du site et des particularités liées aux différences de densité des zones sur 
lesquelles il sera amené à intervenir (10 points). 

 
• Organisation et méthodologie de travail proposées au regard des spécificités du cahier 

des charges ainsi que la méthode de communication envisagée (24 points). 
Il est attendu du candidat que celui-ci indique : 

§ Les dispositions d’ordre juridique et financier pour la bonne gestion organisationnelle qu’il 
aura proposée ainsi que les dispositions d’accompagnement sur la gestion globale du 
SMOYS et notamment en matière stratégique de programmation (8 points). 

§ Les moyens mis à dispositions du marché afin de répondre aux exigences du SMOYS et/ou 
des Communes (8 points). 

§ Les moyens mobilisables mis à disposition du marché afin d’assurer une réponse efficiente 
aux délais d’urgence du SMOYS et/ou des Communes (8 points). 

 
• Moyens humains et techniques (16 points). 

Il est a attendu du candidat que celui-ci fournisse : 
§ La liste des moyens de la société ainsi que les moyens dévolus au présent marché (2 

points). 
§ La proposition devra exposer les moyens palliatifs proposés dans le cadre de la continuité 

de service et les ressources associées (2 points). 
§ Les dispositions mobilisables en cas d’urgence de traitement d’une demande de la part du 

SMOYS (4 points). 
§ Démarche environnementale : il est attendu une note explicative sur les dispositions 

environnementales développées par le soumissionnaire au sein de son activité 
professionnelle (8 points). 

 
Pour chaque sous-critère composant la Valeur technique, appréciés au regard du mémoire technique / 
méthodologique, l’échelle de notation sera la suivante : 
 

ü Excellent : 100 % de la note. Les documents et informations nécessaires sont fournis. Leur 
cohérence répond à l’objet analysé et présente une acuité supérieure par rapport aux autres 
candidats. 
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ü Acceptable / Satisfaisant : 75 % de la note. Les documents et informations nécessaires sont fournis. 
Leur cohérence présente un minimum d’avantages par rapport aux autres candidats. 

ü Passable / Peu satisfaisant : 50 % de la note. Les documents et informations nécessaires sont fournis 
mais leur cohérence est minimale. Ils ne présentent aucun avantage particulier par rapport aux 
autres candidats. 

ü Insuffisant / Peu renseigné : 25 % de la note. Les documents et informations nécessaires sont fournis 
mais leurs informations ne sont pas recevables. 

ü Non conforme / Pas renseigné : 0 % de la note. Les documents et informations ne sont pas fournis 
ou ne sont pas conformes aux besoins de l’acheteur public. 
 

Critère 2 : Valeur financière de l’offre 
 
La valeur financière Nf de l’offre représente au maximum 40 points. Elle comporte un seul sous-critère. Il 
sera évalué selon la méthodologie suivante : 
 
Le maître d’ouvrage vérifiera le cadre de Bordereau des Prix Unitaires renseigné par le candidat. 
 
Le maître d’ouvrage établira des missions types reprenant des prix du Bordereau des Prix Unitaires. 
 
Pour chaque candidat, il établira un cadre de prestation types à partir des prix du Bordereau des Prix fourni 
par le candidat. Ce cadre de prestation types n’est pas fourni aux candidats. 
 
L’analyse du critère « Prix » sera réalisée sur la base de ce cadre de prestations types complété. 
 
La notation financière Nf sera établie comme suit : est attribuée la note de 40 à l’offre de prix la moins 
élevée puis une note inversement proportionnelle à l’écart avec l’offre la moins élevée, selon la formule 
suivante : 
 
Formule de notation Nf = (prix le plus bas (hors offre anormalement basse)/prix de l’offre examinée) x 40. 
 

V. ANALYSE DU CRITÈRE N° 1 : VALEUR TECHNIQUE SUR 60 POINTS 
 
PLI N°1 : GROUPEMENT SDEL TRAVAUX EXTERIEURS IDF / TRAVAUX PUBLICS DE 
SOISY 
 
Sous-critère n° 1 : Compréhension par le candidat du contexte et de la problématique locale 
(20 points). Il est attendu du candidat qu’il décrive notamment : 

§ Sous-détail n°1 : Les dispositions permettant de gérer le marché en prenant en compte les 
particularités géographiques, techniques, mais aussi règlementaires et administratives du fait du 
volume des travaux programmés et/ou urgence des travaux sur les réseaux (10 points). 

§ Sous-détail n°2 ; Sa connaissance du site et des particularités liées aux différences de densité des 
zones sur lesquelles il sera amené à intervenir (10 points). 

 
Sous-détail n°1 :  
 

• Dispositions d'ordre général et classique 
• Constat d'huissier 
• DICT, arrêté, permission de voirie, etc. 
• Décomposition d'un cas spécifique en zone rurale 
• Décomposition d'un cas spécifique en zone urbaine 

 
Critère Acceptable / Satisfaisante : 75% de la note. 
Note du sous-détail n°1 : 7,50 points 
 
Sous-détail n°2 :  
 

• Décomposition d'un cas spécifique en zone rurale 
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• Décomposition d'un cas spécifique en zone urbaine 
• Etudes de cas exhaustives 
• Prise en compte des zones d'activité 

 
Critère Excellent : 100% de la note. 
Note du sous-détail n°2 : 10,00 points 
 
Note du sous-critère n° 1 : 17,50 points. 
 
Sous-critère n° 2 : Organisation et méthodologie de travail proposées au regard des spécificités 
du cahier des charges ainsi que la méthode de communication envisagée (24 points). Il est 
attendu du candidat que celui-ci indique : 

§ Sous-détail n°1 : Les dispositions d’ordre juridique et financier pour la bonne gestion 
organisationnelle qu’il aura proposée ainsi que les dispositions d’accompagnement sur la gestion 
globale du SMOYS et notamment en matière stratégique de programmation (8 points). 

§ Sous-détail n°2 : Les moyens mis à dispositions du marché afin de répondre aux exigences du 
SMOYS et/ou des Communes (8 points). 

§ Sous-détail n°3 : Les moyens mobilisables mis à disposition du marché afin d’assurer une réponse 
efficiente aux délais d’urgence du SMOYS et/ou des Communes (8 points). 

 
Sous-détail n°1 :  
 

• Démarche de programmation en fonction des impératifs de la commune 
• Etude des différents impacts liés aux travaux annexes programmés 

 
Critère Acceptable / Satisfaisant : 75% de la note. 
Note du détail n°1 : 6,00 points 
 
Sous-détail n°2 :  
 

• Interlocuteur dédié au marché du SMOYS 
• Procédure d'enregistrement propre à chaque commune 
• Description des moyens pour répondre des besoins des interventions en partie privative 
• Description pour les interventions complémentaires (AEP, assainissement, voirie) 
• Validation après retour des Communes 
• Description des travaux de nuit 
• Prise en compte des itinéraires de bus 

 
Critère Excellent : 100% de la note. 
Note du sous-détail n°2 : 8,00 points 
 
Sous-détail n°3 :  
 

• Plan de Continuité d’Activité (PCA) 
• Description de la procédure 
• Description des moyens ciblés et ressources mises en œuvre 
• Dispositif applicable pour la crise sanitaire et contraintes de fonctionnement d'ordre général 

 
Critère Excellent : 100% de la note. 
Note du sous-détail n°3 : 8,00 points 
 
Note du sous-critère n° 2 : 22,00 points. 
 
Sous-critère n° 3 : Moyens humains et techniques (16 points). Il est a attendu du candidat que 
celui-ci fournisse : 

§ Sous-détail n°1 : La liste des moyens de la société ainsi que les moyens dévolus au présent marché 
(2 points). 
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§ Sous-détail n°2 : La proposition devra exposer les moyens palliatifs proposés dans le cadre de la 
continuité de service et les ressources associées (2 points). 

§ Sous-détail n°3 : Les dispositions mobilisables en cas d’urgence de traitement d’une demande de la 
part du SMOYS (4 points). 

§ Sous-détail n°4 : Démarche environnementale : il est attendu une note explicative sur les 
dispositions environnementales développées par le soumissionnaire au sein de son activité 
professionnelle (8 points). 

 
Sous-détail n°1 :  
 

• Description des moyens généraux présente 
• Description des moyens dédiés au marché présente 

 
Critère Acceptable / Satisfaisant : 75% de la note 
Note du sous-détail n°1 : 1,50 points 
 
Sous-détail n°2 :  
 

• Description des possibilités de glissement planning 
• Réserve possible sur l'ensemble des agences et/ou travaux en cours 
• Mobilisation d'effectifs spécifiques dans le cadre du groupement 

 
Critère Excellent : 100% de la note 
Note du sous-détail n°2 : 2,00 points 
 
Sous-détail n°3 :  
 

• Description des moyens d'urgence : Numéro d'astreinte en journée et en nuit 
• 24/24, 7/7, 365/365  
• Description du matériel et personnel d'astreinte 

 
Critère Excellent : 100% de la note 
Note du sous-détail n°3 : 4,00 points 
 
Sous-détail n°4 :  
 

• Démarque H.Q.E. présente : le chapitre comprend l'ensemble des items inhérents aux différents plans liés à 
l'environnement du chantier  

• Gestion des déchets de chantier 
• SOSED présent 

 
Critère Acceptable / Satisfaisant : 75% de la note 
Note du sous-détail n°4 : 6,00 points 
 
Note du sous-critère n° 3 : 13,50 points. 
 
TOTAL PLI N° 1 : 53,00 points 
 
PLI N°2 : GRANDS TRAVAUX DE L’ORGE 
 
Sous-critère n° 1 : Compréhension par le candidat du contexte et de la problématique locale 
(20 points). Il est attendu du candidat qu’il décrive notamment : 

§ Sous-détail n°1 : Les dispositions permettant de gérer le marché en prenant en compte les 
particularités géographiques, techniques, mais aussi règlementaires et administratives du fait du 
volume des travaux programmés et/ou urgence des travaux sur les réseaux (10 points). 

§ Sous-détail n°2 ; Sa connaissance du site et des particularités liées aux différences de densité des 
zones sur lesquelles il sera amené à intervenir (10 points). 
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Sous-détail n°1 :  
 

• Dispositions d'ordre général et classique 
• Constat d'huissier 
• DICT, arrêté, permission de voirie, etc. 
• Décomposition d'un cas spécifique en zone rurale 
• Décomposition d'un cas spécifique en zone urbaine 

 
Critère Acceptable / Satisfaisant : 75% de la note. 
Note du sous-détail n°1 : 7,50 points 
 
Sous-détail n°2 :  
 

• Décomposition d'un cas spécifique en zone rurale 
• Décomposition d'un cas spécifique en zone urbaine 
• Etudes de cas exhaustives 
• Prise en compte des zones d'activité 

 
Critère Excellent : 100% de la note. 
Note du sous-détail n°2 : 10,00 points 
 
Note du sous-critère n° 1 : 17,50 points. 
 
Sous-critère n° 2 : Organisation et méthodologie de travail proposées au regard des spécificités 
du cahier des charges ainsi que la méthode de communication envisagée (24 points). Il est 
attendu du candidat que celui-ci indique : 

§ Sous-détail n°1 : Les dispositions d’ordre juridique et financier pour la bonne gestion 
organisationnelle qu’il aura proposée ainsi que les dispositions d’accompagnement sur la gestion 
globale du SMOYS et notamment en matière stratégique de programmation (8 points). 

§ Sous-détail n°2 : Les moyens mis à dispositions du marché afin de répondre aux exigences du 
SMOYS et/ou des Communes (8 points). 

§ Sous-détail n°3 : Les moyens mobilisables mis à disposition du marché afin d’assurer une réponse 
efficiente aux délais d’urgence du SMOYS et/ou des Communes (8 points). 

 
Sous-détail n°1 :  
 

• Démarche de programmation en fonction des impératifs de la commune 
• Etude des différents impacts liés aux travaux annexes programmés  
• Prise en compte de la co-activité avec les services et moyens de la commune 
• Etude des travaux connexes de la commune 

 
Critère Excellent : 100% de la note. 
Note du détail n°1 : 8,00 points 
 
Sous-détail n°2 :  
 

• Interlocuteur dédié au marché du SMOYS 
• Procédure d'enregistrement propre à chaque commune 
• Description des moyens pour répondre des besoins des interventions en partie privative 
• Description pour les interventions complémentaires (AEP, assainissement, voirie) 
• Validation après retour des Communes 
• Description des travaux de nuit 
• Prise en compte des itinéraires de bus 

 
Critère Excellent : 100% de la note. 
Note du sous-détail n°2 : 8,00 points 
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Sous-détail n°3 :  
 

• Plan de Continuité d’Activité (PCA) 
• Description de la procédure 
• Description des moyens ciblés et ressources mises en œuvre 
• Dispositif applicable pour la crise sanitaire et contraintes de fonctionnement d'ordre général 

 
Critère Excellent : 100% de la note. 
Note du sous-détail n°3 : 8,00 points 
 
Note du sous-critère n° 2 : 24,00 points. 
 
Sous-critère n° 3 : Moyens humains et techniques (16 points). Il est a attendu du candidat que 
celui-ci fournisse : 

§ Sous-détail n°1 : La liste des moyens de la société ainsi que les moyens dévolus au présent marché 
(2 points). 

§ Sous-détail n°2 : La proposition devra exposer les moyens palliatifs proposés dans le cadre de la 
continuité de service et les ressources associées (2 points). 

§ Sous-détail n°3 : Les dispositions mobilisables en cas d’urgence de traitement d’une demande de la 
part du SMOYS (4 points). 

§ Sous-détail n°4 : Démarche environnementale : il est attendu une note explicative sur les 
dispositions environnementales développées par le soumissionnaire au sein de son activité 
professionnelle (8 points). 

 
Sous-détail n°1 :  
 

• Description des moyens généraux présente 
• Description des moyens dédiés au marché présente 

 
Critère Acceptable / Satisfaisant : 75% de la note 
Note du sous-détail n°1 : 1,50 points 
 
Sous-détail n°2 :  
 

• Description des possibilités de glissement planning 
• Réserve possible sur l'ensemble des agences et/ou travaux en cours 
• Mobilisation d'effectifs spécifiques dans le cadre du groupement 

 
Critère Excellent : 100% de la note 
Note du sous-détail n°2 : 2,00 points 
 
Sous-détail n°3 :  
 

• Description des moyens d'urgence : Numéro d'astreinte en journée et en nuit 
• 24/24, 7/7, 365/365  
• Description du matériel et personnel d'astreinte 

 
Critère Excellent : 100% de la note 
Note du sous-détail n°3 : 4,00 points 
 
Sous-détail n°4 :  
 

• SOGED / SOPRE présent 
• Contrôle du respect de l'environnement en phase chantier  
• S.O.R.I.C. - Impact visuel / Impact sur le paysage 
• S.O.R.E.S. / S.O.R.A.C - Milieu humain (bruit, air, habitats, activités) 
• S.O.S.E.C. 



 

12/18 

• Gestion et protection de l'eau 
 
Critère Excellent : 100% de la note 
Note du sous-détail n°4 : 8,00 points 
 
Note du sous-critère n° 3 : 15,50 points. 
 
TOTAL PLI N° 2 : 57,00 points 
 
PLI N°3 : GROUPEMENT SERPOLLET IDF / BENTIN SAS 
 
Sous-critère n° 1 : Compréhension par le candidat du contexte et de la problématique locale 
(20 points). Il est attendu du candidat qu’il décrive notamment : 

§ Sous-détail n°1 : Les dispositions permettant de gérer le marché en prenant en compte les 
particularités géographiques, techniques, mais aussi règlementaires et administratives du fait du 
volume des travaux programmés et/ou urgence des travaux sur les réseaux (10 points). 

§ Sous-détail n°2 ; Sa connaissance du site et des particularités liées aux différences de densité des 
zones sur lesquelles il sera amené à intervenir (10 points). 

 
Sous-détail n°1 :  
 

• Dispositions d'ordre général et classique 
• Constat d'huissier 
• DICT, arrêté, permission de voirie, etc. 

 
Critère Acceptable / Satisfaisant : 75% de la note. 
Note du sous-détail n°1 : 7,50 points 
 
Sous-détail n°2 :  
 

• Le thème de la densité des zones est abordé succinctement 
 

Critère Passable / Peu satisfaisant : 50% de la note. 
Note du sous-détail n°2 : 5,00 points 
 
Note du sous-critère n° 1 : 12,50 points. 
 
Sous-critère n° 2 : Organisation et méthodologie de travail proposées au regard des spécificités 
du cahier des charges ainsi que la méthode de communication envisagée (24 points). Il est 
attendu du candidat que celui-ci indique : 

§ Sous-détail n°1 : Les dispositions d’ordre juridique et financier pour la bonne gestion 
organisationnelle qu’il aura proposée ainsi que les dispositions d’accompagnement sur la gestion 
globale du SMOYS et notamment en matière stratégique de programmation (8 points). 

§ Sous-détail n°2 : Les moyens mis à dispositions du marché afin de répondre aux exigences du 
SMOYS et/ou des Communes (8 points). 

§ Sous-détail n°3 : Les moyens mobilisables mis à disposition du marché afin d’assurer une réponse 
efficiente aux délais d’urgence du SMOYS et/ou des Communes (8 points). 

 
Sous-détail n°1 :  
 

• Absence d'information 
 

Critère Non conforme / Pas renseigné : 0% de la note. 
Note du détail n°1 : 0,00 points 
 
Sous-détail n°2 :  
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• Interlocuteur dédié au marché du SMOYS 
 

Critère Insuffisant / Peu renseigné : 25% de la note. 
Note du sous-détail n°2 : 2,00 points 
 
Sous-détail n°3 :  
 

• Astreinte existante 
 
Critère Insuffisant / Peu renseigné : 25% de la note. 
Note du sous-détail n°3 : 2,00 points 
 
Note du sous-critère n° 2 : 4,00 points. 
 
Sous-critère n° 3 : Moyens humains et techniques (16 points). Il est a attendu du candidat que 
celui-ci fournisse : 

§ Sous-détail n°1 : La liste des moyens de la société ainsi que les moyens dévolus au présent marché 
(2 points). 

§ Sous-détail n°2 : La proposition devra exposer les moyens palliatifs proposés dans le cadre de la 
continuité de service et les ressources associées (2 points). 

§ Sous-détail n°3 : Les dispositions mobilisables en cas d’urgence de traitement d’une demande de la 
part du SMOYS (4 points). 

§ Sous-détail n°4 : Démarche environnementale : il est attendu une note explicative sur les 
dispositions environnementales développées par le soumissionnaire au sein de son activité 
professionnelle (8 points). 

 
Sous-détail n°1 :  
 

• Description des moyens généraux présente 
• Description des moyens dédiés au marché présente 

 
Critère Acceptable / Satisfaisant : 75% de la note 
Note du sous-détail n°1 : 1,50 points 
 
Sous-détail n°2 :  
 

• Possibilité de prise de moyens et d'effectifs du groupe SERFIM 
 

Critère Passable / Peu satisfaisant : 50% de la note 
Note du sous-détail n°2 : 1,00 points 
 
Sous-détail n°3 :  
 

• Description des moyens d'urgence : Numéro d'astreinte en journée et en nuit 
• 24/24, 7/7, 365/365  
• Description du matériel et personnel d'astreinte 

 
Critère Excellent : 100% de la note 
Note du sous-détail n°3 : 4,00 points 
 
Sous-détail n°4 :  
 

• Démarque H.Q.E. type : le chapitre comprend l'ensemble des items inhérents aux différents plan liés à 
l'environnement du chantier 

• Gestion des déchets de chantier 
• Décomposition des actions présentes (ex : nuisances) 
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Critère Acceptable / Satisfaisant : 75% de la note 
Note du sous-détail n°4 : 8,00 points 
 
Note du sous-critère n° 3 : 12,50 points. 
 
TOTAL PLI N° 3 : 29,00 points 
 
PLI N°4 : GROUPEMENT GAÏA TRAVAUX PUBLICS / BATIMENT INDUSTRIE RESEAUX-
BIR SAS 
 
Sous-critère n° 1 : Compréhension par le candidat du contexte et de la problématique locale 
(20 points). Il est attendu du candidat qu’il décrive notamment : 

§ Sous-détail n°1 : Les dispositions permettant de gérer le marché en prenant en compte les 
particularités géographiques, techniques, mais aussi règlementaires et administratives du fait du 
volume des travaux programmés et/ou urgence des travaux sur les réseaux (10 points). 

§ Sous-détail n°2 ; Sa connaissance du site et des particularités liées aux différences de densité des 
zones sur lesquelles il sera amené à intervenir (10 points). 

 
Sous-détail n°1 :  
 

• Dispositions d'ordre général et classique 
• Constat d'huissier 
• DICT, arrêté, permission de voirie, etc. 
• Décomposition d'un cas spécifique en zone rurale 
• Décomposition d'un cas spécifique en zone urbaine 

 
Critère Acceptable / Satisfaisant : 75% de la note. 
Note du sous-détail n°1 : 7,50 points 
 
Sous-détail n°2 :  
 

• Décomposition d'un cas spécifique en zone rurale 
• Décomposition d'un cas spécifique en zone urbaine 
• Etudes de cas exhaustives 
• Prise en compte des zones d'activité 

 
Critère Excellent : 100% de la note. 
Note du sous-détail n°2 : 10,00 points 
 
Note du sous-critère n° 1 : 17,50 points. 
 
Sous-critère n° 2 : Organisation et méthodologie de travail proposées au regard des spécificités 
du cahier des charges ainsi que la méthode de communication envisagée (24 points). Il est 
attendu du candidat que celui-ci indique : 

§ Sous-détail n°1 : Les dispositions d’ordre juridique et financier pour la bonne gestion 
organisationnelle qu’il aura proposée ainsi que les dispositions d’accompagnement sur la gestion 
globale du SMOYS et notamment en matière stratégique de programmation (8 points). 

§ Sous-détail n°2 : Les moyens mis à dispositions du marché afin de répondre aux exigences du 
SMOYS et/ou des Communes (8 points). 

§ Sous-détail n°3 : Les moyens mobilisables mis à disposition du marché afin d’assurer une réponse 
efficiente aux délais d’urgence du SMOYS et/ou des Communes (8 points). 

 
Sous-détail n°1 :  
 

• Démarche de programmation en fonction des impératifs de la commune 
• Etude des différents impacts liés aux travaux annexes programmés  
• Prise en compte de la co-activité avec les services et moyens de la commune 
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• Etude des travaux connexes de la commune 
 

Critère Excellent : 100% de la note. 
Note du détail n°1 : 8,00 points 
 
Sous-détail n°2 :  
 

• Interlocuteur dédié au marché du SMOYS 
• Procédure d'enregistrement propre à chaque commune 
• Description des moyens pour répondre des besoins des interventions en partie privative 
• Description pour les interventions complémentaires (AEP, assainissement, voirie) 
• Validation après retour des Communes 
• Description des travaux de nuit 
• Prise en compte des itinéraires de bus 

 
Critère Excellent : 100% de la note. 
Note du sous-détail n°2 : 8,00 points 
 
Sous-détail n°3 :  
 

• Plan de Continuité d’Activité (PCA) 
• Description de la procédure 
• Description des moyens ciblés et ressources mises en œuvre 
• Dispositif applicable pour la crise sanitaire et contraintes de fonctionnement d'ordre général 

 
Critère Excellent : 100% de la note. 
Note du sous-détail n°3 : 8,00 points 
 
Note du sous-critère n° 2 : 24,00 points. 
 
Sous-critère n° 3 : Moyens humains et techniques (16 points). Il est a attendu du candidat que 
celui-ci fournisse : 

§ Sous-détail n°1 : La liste des moyens de la société ainsi que les moyens dévolus au présent marché 
(2 points). 

§ Sous-détail n°2 : La proposition devra exposer les moyens palliatifs proposés dans le cadre de la 
continuité de service et les ressources associées (2 points). 

§ Sous-détail n°3 : Les dispositions mobilisables en cas d’urgence de traitement d’une demande de la 
part du SMOYS (4 points). 

§ Sous-détail n°4 : Démarche environnementale : il est attendu une note explicative sur les 
dispositions environnementales développées par le soumissionnaire au sein de son activité 
professionnelle (8 points). 

 
Sous-détail n°1 :  
 

• Description des moyens généraux présente 
• Description des moyens dédiés au marché présente 

 
Critère Acceptable / Satisfaisant : 75% de la note 
Note du sous-détail n°1 : 1,50 points 
 
Sous-détail n°2 :  
 

• Description des possibilités de glissement planning 
• Réserve possible sur l'ensemble des agences et/ou travaux en cours 
• Mobilisation d'effectifs spécifiques dans le cadre du groupement 

 
Critère Excellent : 100% de la note 
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Note du sous-détail n°2 : 2,00 points 
 
Sous-détail n°3 :  
 

• Description des moyens d'urgence : Numéro d'astreinte en journée et en nuit 
• 24/24, 7/7, 365/365  
• Description du matériel et personnel d'astreinte 

 
Critère Excellent : 100% de la note 
Note du sous-détail n°3 : 4,00 points 
 
Sous-détail n°4 :  
 

• Démarque H.Q.E. type : le chapitre comprend l'ensemble des items inhérents aux différents plan liés à 
l'environnement du chantier 

• Gestion des déchets de chantier 
• Décomposition des actions présentes (ex : nuisances) 

 
Critère Acceptable / Satisfaisant : 75% de la note 
Note du sous-détail n°4 : 6,00 points 
 
Note du sous-critère n° 3 : 13,50 points. 
 
TOTAL PLI N° 4 : 55,00 points 
 
Récapitulatif des sous-critères de la valeur technique : 
 

Nom du candidat Note sur 20 
sous-critère 1 

Note sur 24 
sous-critère 2 

Note sur 16 
sous-critère 3 

Total sur 60 
points critère 

VT 
SDEL TRAVAUX 

EXTERIEURS IDF (CITEOS) 17,50 22,00 13,50 
 

53,00 

GRANDS TRAVAUX DE 
L’ORGE 17,50 24,00 15,50 

 
57,00 

SERPOLLET IDF 12,50 4,00 12,50 
 

29,00 

GAÏA TRAVAUX PUBLICS 17,50 24,00 13,50 
 

55,00 
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VI. ANALYSE DU CRITÈRE N° 2 : PRIX SUR 40 POINTS 

 
 

CF. DETAIL DES 3 SIMULATIONS (COMMANDES TYPES) EN ANNEXE DU PRESENT 
RAPPORT 

 
Simulation 1 : Opération d’enfouissement 
Simulation 2 : Opération d’enfouissement et d’assainissement 
Simulation 1 : Opération d’enfouissement et d’assainissement en présence d’amiante 
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VII. NÉGOCIATION ET DEMANDES DE PRÉCISIONS 
 
Aucune négociation n’est menée. 
 
Aucune précision n’a été demandée au candidat. 
 
 

VIII. CLASSEMENT FINAL DES OFFRES 
 

Nom du candidat 
Valeur 

technique 
60 points 

Prix 
40 points Note globale Classement 

SDEL TRAVAUX 
EXTERIEURS IDF 

53,00 36,40 89,40 3 

GRANDS TRAVAUX 
DE L’ORGE 

57,00 38,57 95,57 1 

SERPOLLET IDF 29,00 22,05 51,05 4 

GAÏA TRAVAUX 
PUBLICS 55,00 38,63 93,63 2 

 
 
IX. PROPOSITION D’ATTRIBUTION 

 
Au vu de ce qui précède, il est proposé d’attribuer l’accord-cadre de travaux d’enfouissement des réseaux 
d’électricité, aux deux entreprises suivantes : 

 
- GRANDS TRAVAUX DE L’ORGE. 
- Groupement GAÏA TRAVAUX PUBLICS (mandataire) / BATIMENT INDUSTRIE 

RESEAUX-BIR SAS (cotraitant). 
 

Manon TALLET
PRO ITEM


